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Sophie, David, Yann et Marie débutent dans le métier d’enseignant.

Rien n’est facile. Organiser sa classe, choisir les objectifs et les moyens, planifier 
les tâches, évaluer… Et comment faire quand les élèves s’opposent, les collègues 
contestent, les parents se mobilisent, l’institution s’inquiète et le rythme de 
changement des programmes s’accélère ?

Ignorer, se détourner, contourner… ou essayer de comprendre pour continuer 
à apprendre ?

Cet ouvrage nous permet de suivre nos quatre débutants dans la résolution des 
problèmes quotidiens de leur vie de classe grâce à l’analyse de leurs pratiques, 
et à la mise en œuvre d’outils personnalisables.

Il s’adresse en premier lieu aux débutants, licenciés ou titulaires d’un master. 
Il propose une aide pédagogique en accord avec les nouvelles orientations de 
la formation des maîtres : résolution autonome de problèmes professionnels, 
étayée par une attitude de chercheur.

Il s’adresse également aux professeurs plus aguerris. Ils y découvriront peut-être 
une autre façon d’aborder les problèmes et de les résoudre dans une plus grande 
autonomie professionnelle.

Se former en 
enseignant :
devenir pédagogue

Un espace en ligne complète cet ouvrage, pour 
faciliter l’entrée dans le métier et l’élaboration 
des mémoires de masters Enseignement :

www.crdp-nantes.fr/edition
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Se former en enseignant : devenir pédagogue 440B3620  12,00 e  

  titre référence prix unitaire* quantité total

nom, prénom

rue 			 

code postal              localité

date signature cachet du payeur

     bon de commande
À remplir et à retourner au CRDP des Pays de la Loire
5, route de la Jonelière - BP 92226 - 44322 Nantes Cedex 3
crdp-commerce@ac-nantes.fr 

ou à votre CDDP 

ou commander en ligne sur www.sceren.com

• ��Pour les particuliers :  
la commande doit impérativement être accompagnée du règlement.

• Pour les établissements et collectivités locales :
– �commande de moins de 80 d :  

doit impérativement être accompagnée du règlement
– ���commande de 80 s et plus :  

un bon de commande (la facture sera jointe à l’envoi des productions)
Règlement par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’agent comptable

TOTAL

France métropolitaine : 4,50 e (UE : 8 e)
Outre-mer et reste du monde : devis sur demande.


